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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 



4 / 13

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	9. Fait le: 
	Numero enregist.: 
	Intitulé du projet: Extension d'un élevage de porcs avec couverture d'une fosse, actualisation de la gestion des effluents et du plan d'épandage - Rubrique 3660-b
Construction d'un silo tour pour maïs inerté - Rubrique 2160

Stockage de digestat dans deux fosses - Rubrique 2716.1
	2.1. Nom: 
	2.1. Prenom: 
	2.2. Denomination: EARL CASSAGNAU
	2.2. Raison sociale: EARL CASSAGNAU
	2.2. SIRET: 35185791700014
	2.2. Type societe: Exploitant agricole
	2.2 Madame: 
	2.2. Monsieur: 1
	2.2. Nom: CASSAGNAU
	2.2. Prenom: Guillaume
	3. Categorie et sous categorie: 1°a
1°a
1°a
1°a
26°b
	3. Caracteristique du projet: ICPE Rubrique 3660-b : Elevage intensif avec plus de 2 000 porcs de production : 288 porcs reproducteurs ; 21 cochettes ; 980 porcelets en post-sevrage ; 2940 places de porcs de production. Construction de 720 places d'engraissement et réorganisation de la conduite d'élevage. Augmentation d'effectif de 832 Animaux équivalents par rapport à l'AP .2012055-0005 du 24/02/2012
ICPE Rubrique 3660-b : Couverture de la fosse de pré stockage et transfert du lisier
ICPE Rubrique 2716.1 : Stockage de Digestat dans le cadre d'un contrat d'échange lisier et digestat avec le Méthaniseur Biobéarn, dans deux fosses d'une capacité totale utile de 1755 m3.
ICPE Rubrique 2160 : Construction d'un silo tour pour stockage pour maïs inerté de 1073 m3
La quantité totale d'effluents produits sur l'exploitation et aujourd'hui épandu est d'environ 5604 m3, soit  24 097 kg d'azote et 11 208 kg de Phosphore (P2O5) sur un plan d'épandage, d'une surface épandable de 259.44 ha (SPE) actualisé en 2022. L'augmentation de production de lisier sera d'environ 1500 m3. 5000 m3 de lisier et 52 ha de SPE seront cédés au méthaniseur Biobéarn qui l'échangera contre 2500 m3 de digestat épandus sur environ 100 ha de SPE
	3.1 Projet activation clause filet: Off
	3.1 Projet activation clause filet: non
	3.1 Projet soumission volontaire: Off
	3.1 Projet soumission volontaire: non
	4.1 Nature du projet: Le projet consiste à : 
-	Construire un nouveau bâtiment d’engraissement de 720 places à côté des bâtiments existants,
-	Construire un second silo tour pour maïs inerté de 1 073 m3, à côté du premier,
-	Couvrir la fosse de pré-stockage et reprise du lisier,
-	Adapter le plan d’épandage pour prendre en compte l'augmentation de production et l’exportation de 5000 m3 de lisier vers le méthaniseur de Biobéarn suite à la contractualisation d’un échange lisier / digestat entre l’EARL CASSAGNAU et BIOBEARN.
-	Mettre deux fosses non couvertes à disposition de Biobéarn pour le stockage de digestat dans le cadre d’un contrat d’échange lisier / digestat (respectivement 5000 m3 / 2500 m3)
	4.2 Objectifs du projet: Le but du projet de l’EARL CASSAGNAU est de pouvoir élever la totalité des porcelets sevrés par le troupeau de truie dont la productivité augmente, de les nourrir avec du maïs local sans le sécher afin d’améliorer son impact environnemental et le bien-être des animaux en préservant sa rentabilité économique par la valorisation de tous les porcelets produits sur le site.
-	Mettre en cohérence la chaine des bâtiments qui n’est plus adaptée du fait de l’amélioration de la productivité des truies en créant 720 places d’engraissement. Après projet il y aura 2 940 places en engraissement pour 70 places en maternité et 980 places en post-sevrage. La production annuelle passera de 6500 porcs à 8400 porcs environ.
-	Diminuer l’empreinte carbone : construire un silo tour pour stocker l’ensemble des besoins en maïs à la récolte pour ne pas le sécher et supprimer le double transport du champ au séchoir puis du séchoir à l’élevage. 
-	Diminuer les odeurs et les émissions d’ammoniaque dans l’air. MTD 16-b en couvrant la fosse de transfert du lisier et en exportant chaque semaine 96 m3 de lisier qui n'est plus à stocker sur le site d'élevage.
-	Diminuer la pression azotée sur le plan d’épandage en exportant 5000 m3 de lisier.
	4.3.1 Description projet_phase travaux: La durée des travaux est estimée à 1 an. Ils seront séquencés en deux phases 
Durant les travaux, l'élevage continuera de fonctionner normalement. Il n’y aura aucune interférence entre les travaux et l’élevage.
La première phase consistera à construire le silo tour de 57 m² à proximité du silo actuel, sur la parcelle ZD09 (Escoubes), au sud de la façade Est de la fabrique d’aliment, sur la voie de circulation qui sera préalablement déplacée de 10 mètres au niveau du silo pour le contourner. 
La seconde phase concernera le nouveau bâtiment de 916 m² (720 places de porcs) qui sera construit sur la parcelle ZD11 (Escoubès), parallèlement au bâtiment d’engraissement existant sur la même parcelle et à 10 mètres de ce dernier.
La parcelle est actuellement en monoculture maïs. La zone de travaux ne nécessitera pas la création d’un accès car le chemin d'accès empierré, interne à l’élevage et qui contourne la fabrique d’aliment existante est suffisant.  Une zone de circulation empierrée de 5 mètres sera réalisée autour de la zone d’implantation du bâtiment pour les travaux et sera remise en culture après.
Les matériaux de construction seront stockés dans l’enceinte de l’élevage, sur la zone empierrée en face du parking actuel, près du quai d’embarquement des porcs et les engins de chantier stationneront sur le parking.
Les déchets occasionnés par les travaux seront mis dans un container dédié, puis traités en DIB.
La zone de travaux est éloignée par rapport à la route et aux tiers (à l'opposé de la route rd 42 par rapport aux bâtiments du site d'élevage.
Une signalisation placée sur la RD 42 indiquera le danger lié à la sortie de camions de l’élevage.
	4.3.2 Phase exploitation: Le nouveau bâtiment d’engraissement de 720 places sera relié au bâtiment voisin par un couloir bétonné et couvert où les éleveurs et les porcs circuleront sans accès à l’extérieur afin de garantir la biosécurité. Sa ventilation sera centralisée pour diminuer les poussières et les odeurs émises dans l’air. Il sera entièrement fermé et isolé pour limiter les bruits. L'isolation optimale, les ventilateurs avec variateurs de fréquence, l’éclairage à LEDs, garantiront une faible consommation énergétique. Il utilisera les installations existantes (alimentation, lavage,…) et de ce fait les bruits perçus par les tiers ne seront pas augmentés. 
Les eaux pluviales seront collectées et dirigées vers le fossé qui longe la rd 42.
Le nouveau silo tour sera relié à la Fabrique d'Aliment à la Ferme qu’il jouxtera. Il utilisera les équipements de remplissage et reprise (broyeur,...) déjà utilisés pour l’autre silo. Le maïs inerté se substituera dans les recettes d’alimentation des porcs au maïs grain sec acheté.
Le lisier sera enlevé hebdomadairement par des camions citernes de 30 m3 qui ramèneront le digestat. 5000 m3 de lisier seront ainsi exportés et 2500 m3 de digestat seront reçus et stockés dans les deux fosses situés à distance de l'élevage sur la même  parcelle. Le trafic de la tonne à lisier sera fortement diminué en période d’épandage (- 100 rotations environ) et remplacé par 3 camions par semaine toute l'année.

Démantèlement :
Dans le cas où les installations devraient être démantelées, l’EARL CASSAGNAU le fera selon la règlementation en vigueur. Préalablement, les fosses à lisier et le silo tour seront vidés. Les installations seront ensuite mises en sécurité : consignation électrique, fermeture des accès, interdiction au public.
	4.4 Procedures administratives: autorisation d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE); permis de construire (PC)
	4.6 Grandeurs du projet: Superficie globale du bâtiment avec couloir et cheminées
Superficie et hauteur du silo tour
	4.6 Valeurs: 914 m²
57 m² et 20 m
	4.6 Nom: 2120
	4.6 Voie: départementale 42
	4.6 Lieu-dit: 
	4.6 Localite: ESCOUBES
	4.6 Code postal: 64160 ESCOUBES
	4.6 BP: 
	4.6 BP: 
	4.6 Coordonnees_long: 0
	4.6 Coordonnees_long °: 14
	4.6 Coordonnees_long ': 11
	4.6 Coordonnees_long ": O
	4.6 Coordonnees_Lat: 43
	4.6 Coordonnees_Lat °: 24
	4.6 Coordonnees_Lat ': 52
	4.6 Coordonnees_Lat ": N
	4.6 Coordonnees point depart_long: 
	4.6 Coordonnees point depart_long °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_long ": 
	4.6 Coordonnees point depart_lat: 
	4.6 Coordonnees point depart_lat °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_lat ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	4.6 Communes traversees: 
	4.6 Precision document d'urbanisme: 
	4.7 modification/extension: oui
	4.7 modification/extension: Off
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.1 evaluation environnementale: non
	4.7.2. Description sommaire projet: 
	5. Projet ZNIEFF: Off
	5. Projet ZNIEFF: non
	5. Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche (720030038 : Pelouses à orchidées de Burosse-Mendousse, Castetpugon, Cadillon et Castillon) est située à plus de 10 km de l'élevage.
Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet zone montagne: Off
	5. Projet zone montagne: non
	5. Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: L'élevage se situe à 25 km de la zone montagne la plus proche.
Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet biotope: Off
	5. Projet biotope: non
	5. Projet biotope_Lequel/Laquelle: La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche est située à plus de 80 km : FR3800274 Barthe de St Martin de Seignanx.
Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet commune littorale: Off
	5. Projet commune littorale: non
	5. Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: L'élevage se situe à 90 km de la commune littorale la plus proche.
Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet parc national: Off
	5. Projet parc national: non
	5. Projet parc national_Lequel/Laquelle: L'élevage se situe à 30 km du parc National des Pyrénées.
Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet plan prevention bruit: Off
	5. Projet plan prevention bruit: non
	5. Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le site le plus proche concerné par un PPBE est l’aéroport de Pau-Uzein situé à plus de 10 km de l’élevage.
Sources : pyrenees-atlantiques.gouv.fr ; Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet patrimoine: Off
	5. Projet patrimoine: non
	5. Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site classé le plus proche est située à 7 km de l'élevage : Eglise Sainte Foy de Morlàas.
Source : pop.culture.gouv.fr
	5. Projet zone humide: Off
	5. Projet zone humide: non
	5. Projet zone humide_Lequel/Laquelle: L'élevage n'est pas situé en zone humide.
Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet PPRN PPRT: Off
	5. Projet PPRN PPRT: non
	5. Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Source : pyrenees-atlantiques.gouv.fr
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: non
	5. Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet site pollue: Off
	5. Projet site pollue: non
	5. Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet zone repartition eaux: oui
	5. Projet zone repartition eaux: Off
	5. Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Bassin de l'Adour amont, à l'amont de la confluence avec les gaves (y compris eaux souterraines)
	5. Projet perimetre captage eau: Off
	5. Projet perimetre captage eau: non
	5. Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Pas d’aire d’alimentation de captage d’eau destinée à la consommation humaine dans les communes concernées par le projet ou le plan d’épandage.
Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet site inscrit: Off
	5. Projet site inscrit: non
	5. Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Les sites inscrits les plus proches sont situées à plus de 10 km de l'élevage sur les villes de Gelos, Billère et Lescar.
Source : Dreal Nouvelle Aquitaine
	5. Projet Nautra 2000: Off
	5. Projet Nautra 2000: non
	5. Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone Natura 2000 la plus proche : FR7200779 - Coteaux de Castetpugon, de Cadillon et de Lembeye est située à 10 km de l'élevage.
Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	5. Projet site classe: Off
	5. Projet site classe: non
	5. Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet prelevements eau: oui
	6.1. Projet prelevements eau: Off
	6.1. Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera un prélèvement supplémentaire de 5 m3 par jour (30 m3 au total) sur le réseau d'eau d'Escoubès qui a pour origine : Sources karstiques AYGE BLANQUE à Louvie-Juzon et AYGUE NEGRE à Asson, de la rivière OUZOM à Arthez d’Asson et de 3 forages réalisés à Baudreix, en nappe alluviale. La zone n’est ni en vigilance, ni en alerte, ni en crise pour l’usage de l’eau potable. Le syndicat des eaux Luy Gabas LEES confirme (courrier 29/01/2024) que le réseau d’eau potable a la capacité.
	6.1. Projet drainages: Off
	6.1. Projet drainages: non
	6.1. Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet excedent materiaux: Off
	6.1. Projet excedent materiaux: non
	6.1. Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet deficit materiaux: oui
	6.1. Projet deficit materiaux: Off
	6.1. Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Pendant la phase de travaux, le projet va nécessiter l’utilisation de cailloux, de béton, d’acier, de briques monolithe, de bois, d’isolants (mousse de polyuréthane) de PVC, de fibro-ciment.
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: oui
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	6.1. Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Les ressources naturelles du sol utilisées pendant la phase de travaux sont : cailloux, sable et argile.
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: oui
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: Off
	6.1. Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le syndicat des eaux Luy Gabas LEES confirme par courrier du 29 janvier 2024 que le réseau d’eau potable a la capacité de fournir le volume prévu après projet : 9808 m3 contre 8030 m3 annuels actuellement.
Le projet ne nécessite pas de création ou de raccordement à un réseau d’assainissement.
	6.1. Projet perturbations biodiversite: Off
	6.1. Projet perturbations biodiversite: non
	6.1. Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet va être réalisé sur une partie de parcelle cultivée en maïs, à côté des installations existantes (10 mètres), sans destruction de prairies permanente ou de haie.
Le projet n’entrainera pas de rupture de continuité écologique ou de destruction de la biodiversité existante. Les perturbations sur la faune et la flore présente à proximité du site lors de la phase de travaux seront minimes, voire inexistantes.
	6.1. Projet proximite Natura 2000: Off
	6.1. Projet proximite Natura 2000: non
	6.1. Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone Natura 2000 la plus proche est située à plus de 10 km
Source : Agence Régionale de la Biodiversité (géoportail.biodiversité-nouvelle-aquitaine.fr)
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: oui
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: Off
	6.1. Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet consommera 1 500 m² de terrain agricole en culture maïs pour les constructions en projet.
	6.1. Projet risque technologique: Off
	6.1. Projet risque technologique: non
	6.1. Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Source : Géorisque.gouv.fr
	6.1. Projet risque naturel: Off
	6.1. Projet risque naturel: non
	6.1. Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune d'Escoubès sur laquelle se situe le site d'élevage est soumise au risque d'inondation lente (partie basse – Zone du Gabas). Par contre l’élevage qui est situé en partie haute de la commune n’est pas concerné.
Source : Géorisque.gouv.fr
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): non
	6.1. Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le risque de zoonose (brucellose, tuberculose, charbon, rage, salmonellose, anaplasmose, escherichia coli, le rouget du porc...) ou d’agents chimiques (ammoniaque, poussières) est très faible pour les tiers. L’élevage respecte les règles de biosécurité et les bonnes pratiques d’hygiène. Il est sous la surveillance d’un vétérinaire.
Le projet n'engendrera pas de risque supplémentaire
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): non
	6.1. Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Toutes les règles d'hygiène sont maîtrisées sur l'élevage. Les mesures générales et spécifiques de préventions (biosécurité) continueront d'être appliquées et s'étendront aux nouvelles constructions.
	6.1. Projet deplacements: oui
	6.1. Projet deplacements: Off
	6.1. Projet deplacements_Lequel et quelle distance: L’élevage est desservi par la rd 42 dont le trafic routier journalier en 2019 était de 923 véhicules dont 64 poids lourds.
Le projet n’entrainera pas de perception sensible du trafic sur l’année (+ 3 à 4 camions / semaine) mais une répartition différente avec une baisse importante en période d’épandage.
Bétaillère = (de 125 à 163 porcs / camion / semaine). Aliment + 1 camion / quinzaine. Lisier & digestat + 3 camions / semaine. Epandages (lisier et digestat) - 100 rotations de la tonne à lisier.
	6.1. Projet source bruit: Off
	6.1. Projet source bruit: non
	6.1. Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Nouveau bâtiment fermé et isolé. Pas d’installation de moteur ou machine spécifique pour bâtiment et silo tour. Respect des distances d’implantation par rapport aux tiers.
Les volumes de bruits ne seront pas augmentés.
Même après projet les seuils maximaux d'émergences fixés par l'arrêté du 27 décembre 2013 ne seront pas atteints.
	6.1. Projet nuisances sonores: Off
	6.1. Projet nuisances sonores: non
	6.1. Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet odeurs (engendre): oui
	6.1. Projet odeurs (engendre): Off
	6.1. Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Par rapport à la situation actuelle, le projet permet de réduire les odeurs par la couverture de la fosse de transfert du lisier (MTD 16), le stockage sur site de digestat à la place du stockage de lisier dans deux fosses (pas l’odeur du lisier) et, dans le nouveau bâtiment, la vidange hebdomadaire des fosses (MTD 30), la centralisation de la ventilation qui capte une grande partie de poussières (MTD 11)vectrices des odeurs. (MTD 12, 13, 15)
	6.1. Projet nuisances olfactives: Off
	6.1. Projet nuisances olfactives: non
	6.1. Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet vibrations (engendre): Off
	6.1. Projet vibrations (engendre): non
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas d’installation d’équipements susceptibles d’engendrer des vibrations (convoyeurs, broyeurs, …).
	6.1. Projet vibrations (concerne): Off
	6.1. Projet vibrations (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Risque sismique : L’exploitation n’est pas située dans une zone soumise à un PPRN séisme. Le risque est modéré.
Source : géorisque.gouv.fr
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): Off
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): non
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le bâtiment en projet et le silo tour n’auront pas d’éclairage extérieur spécifique. La lumière à l’intérieur du bâtiment sera éteinte le soir et allumée le matin pour 8 heures d’éclairage dans la journée qui s’ajoutera à la lumière naturelle.
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): Off
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet rejets dans l'air: oui
	6.1. Projet rejets dans l'air: Off
	6.1. Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: L’estimation annuelle à partir d’un bilan massique (MTD25) montre que le projet - Couverture de la fosse (MTD16), envoi de 5000 m3 de lisier à un méthaniseur, nouveau bâtiment avec vidange hebdomadaire des fosses (MTD 30) - permet globalement de diminuer les rejets d’ammoniac dans l’air. Le nouveau bâtiment respecte largement les valeurs limites des émissions à respecter dans le cadre des MTD. Aucun bâtiment ne dépasse ces limites.
Le lisier est enfoui à l’épandage (MTD 21).
	6.1. Projet rejets liquides: Off
	6.1. Projet rejets liquides: non
	6.1. Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: L’élevage ne génère pas de rejets liquides. Les eaux pluviales sont canalisées.
	6.1. Projet dans quel milieu: Off
	6.1. Projet dans quel milieu: non
	6.1. Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales sont rejetées dans le milieu naturel via le fossé situé le long de la rd 42.
	6.1. Projet effluents: oui
	6.1. Projet effluents: Off
	6.1. Projet effluents_Lequel et quelle distance: A l'issue du projet l'élevage produira environ 1 500 m3 de lisier supplémentaire par an. 5000 m3 seront exportés vers le méthaniseur Biobéarn.
Le lisier sera épandu sur le plan d'épandage de l'EARL CASSAGNAU.
Le projet dans sa globalité permet de diminuer la quantité d’effluents à stocker et gérer sur le plan d’épandage de l’EARL CASSAGNAU.
	6.1. Projet production dechets: oui
	6.1. Projet production dechets: Off
	6.1. Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets seront gérés, comme tous ceux de l’élevage dans des filières spécifiques :
Cadavres d’animaux via ATEMAX ;  déchets de soins en DASRI via le cabinet vétérinaire ; emballages de biocides via ADIVALOR ; (point de collecte), Cartons, plastiques, verres métaux et ferrailles en tri sélectif.
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: non
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Les deux nouvelles constructions (bâtiment d’élevage et silo tour) seront identiques (proportions, forme et couleurs) aux autres constructions du site. Le projet s’intègrera parfaitement dans le paysage actuel. 
Aucune haie ne sera atteinte par le projet.
Il n’y aura pas d’atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager.
	6.1. Projet modifications activites humaines: Off
	6.1. Projet modifications activites humaines: non
	6.1. Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Il n’y aura pas de modification significative sur l’activité humaine ou l’usage du sol.
	6.2_: oui
	6.2_: Off
	6.2. Incidences: Le territoire dans lequel s’insère le village d’Escoubès a une tradition de polyculture-élevage et d’élevages porcs spécialisés. Plusieurs élevages soumis à Autorisation et/ou IED sont situés à proximité de l'élevage de l'EARL CASSAGNAU. Les effets cumulés étudiés sont : 

Emissions d’ammoniac : diminuées du fait de l’exportation hebdomadaire d’environ 96 m3 de lisier.
Odeurs : diminution des odeurs émises : couverture de la fosse, ventilation centralisée et vidange hebdomadaire des fosses du projet, stockage de digestat à la place du lisier évacué hebdomadairement.
Bruit : pas d’effet cumulatif. Prise en compte des distances règlementaires d’implantation et de l’émergence maximale admissible confirmé par une étude.
Qualité de l’eau : appréhendé au travers de la directive nitrate (en zone vulnérable : 170 kg N / ha SAU / an). SAU de 229 ha et pression < 40 kg N / ha SAU. Les plans d'épandages sont distincts les uns des autres=> pas d’effet cumulé. 
Trafic routier : Trafic de camions supplémentaire faible (< 1% des camions et < 1‰ du total). Impact favorable en période critique d’épandage (- 100 rotations de tonnes à lisier)

L’arrêt de l’échange lisier / digestat, nécessiterai de construire une nouvelle fosse pour garantir l’épandage dans de bonnes conditions agroécologiques. Le plan d’épandage, après récupération des terres mises à disposition de Biobéarn sera d’environ 307 ha de SPE. Les parcelles les plus éloignées seront à 13 km. La pression azotée restera proche de l’actuelle (< 50% du max règlementaire en 2022). Le plan d’épandage parait suffisamment dimensionné.
	6.3_: Off
	6.3_: non
	6.3. Incidences: 
	6.3bis. principaux resultats: 
	6.4. Description: Sur le plan énergétique, à court terme, l’EARL CASSAGNAU a privilégié les investissements dans la sobriété énergétique (ventilateurs économes en énergie, éclairage leds, stockage de maïs non séché). A terme, elle prévoit de couvrir la totalité de la toiture du bâtiment en projet par des panneaux photovoltaïques, ce qui réduira aussi l'impact énergétique de l'élevage.
La contractualisation d’un échange Lisier / Digestat avec Biobéarn, avec un enlèvement hebdomadaire du lisier permet de ne pas le stocker dans le nouveau bâtiment ou dans les fosses. L’émission d’odeurs et les rejets d’ammoniac dans l’air seront diminués. De plus, cela préserve la ressource en eau, contrairement aux biolaveurs qui en consomment beaucoup. 
Le ratio d’échange de 5000 t de lisier par 2500 tonnes de digestat permet, avec les surfaces d’épandage disponibles, de diminuer la pression d’azote sur la zone.
En cas d’arrêt du contrat d’échange lisier / Digestat avec Biobéarn,  l’EARL CASSAGNAU a prévu d’augmenter la capacité de stockage par la construction d’une nouvelle fosse et de reprendre le plan d’épandage cédé à Biobéarn pour l’épandage du digestat. Il sera alors suffisant pour épandre l’ensemble du lisier produit.
	7. Auto-evaluation: L’EARL CASSAGNAU devrait être dispensée d’une évaluation environnementale pour la construction des 720 places d’engraissement et du silo tour car l’élevage dispose déjà d’une autorisation pour 3189 animaux-équivalents (AP du 24 février 2012) et le plan d’épandage n’intègrera pas de nouvelles parcelles.
De plus, le bâtiment en projet respecte les MTD et les mesures prises parallèlement à sa construction améliorent la situation environnementale actuelle, sans effet cumulé significatif sur la zone d’étude.
Le plan d'épandage est largement dimensionné et la pression azotée restera très inférieure au maximum règlementaire.
Ce projet sera réalisé dans le respect de toutes les règles en vigueur et en dehors des zones à fort enjeux environnementaux. 
Nous rappelons que l’élevage de l’EARL CASSAGNAU est parfaitement intégré dans son territoire et n’a jamais fait l’objet de plainte. Monsieur CASSAGNAU, adjoint au Maire d’Escoubès, est très impliqué dans son environnement
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